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	Urgence: Choix1
	Auteur ou premier signataire: Cédric Dupraz
	Signataire 2: Claude Guinand 
	Signataire 3: Martine Docourt Ducommun
	Signataire 4: Walter Willener 
	Signataire 5: Daniel Ziegler
	Signataire 6: Gilbert Hirschy
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	Signataire 35: 
	Signataire 36: 
	Signataire 37: 
	Signataire 38: 
	Signataire 39: 
	Signataire 40: 
	Signataire 41: 
	Envoyer formulaire: 
	Date: 01.09.2015
	Heure: 19:15
	Numéro: 15.167
	Département 1: [DDTE]
	Département 2: [ ]
	Département 3: []
	Annule et remplace: 
	Auteurs: Résolution interpartis
	Titre: Reconnaissance et financement des routes nationales
	Contenu: La finalisation du réseau des routes nationales doit permettre d'assurer le développement qualitatif et polycentrique de la Confédération. Au nom de la solidarité fédérale et du développement du pays, le Grand Conseil neuchâtelois demande aux Chambres fédérales de tout mettre en œuvre pour permettre l'extension du réseau des routes nationales (selon l'arrêté du réseau de 2012) dans le cadre du projet FORTA. 
	Développement: Les futures routes nationales sont indispensables au développement du pays. Elles participent à favoriser la mobilité, les échanges de biens et services, des citoyens et citoyennes, tout en améliorant la qualité de vie dans certaines régions et agglomérations.Dans ce cadre, la finalisation du projet H20 est attendue par la population des Montagnes neuchâteloises, dont le financement prévu par votre autorité en 2013 avait été accepté à raison de 64,2% pour le district du Locle et 60,7 % pour le district de La Chaux-de-Fonds lors du référendum sur la vignette. Porte d'entrée du pays et du canton de Neuchâtel, les Montagnes neuchâteloises contribuent de manière importante au produit national brut de la Suisse et aux exportations, que ce soit dans le domaine industriel, horloger ou médical. Or, l'engorgement des villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds risque à terme de péjorer le développement économique de l'Arc jurassien. Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel vous demande donc de tout mettre en œuvre pour favoriser la reconnaissance des 400 km de routes nationales et d'assurer leur financement dans le cadre du projet FORTA.  


